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Résumé du projet communal pour la période 2023-2035 
 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables définit une stratégie d’urbanisme, 

d’aménagement de développement de la commune pour la période 2023-2035. Le PADD est la clef de 

voûte du PLU. Dans le respect et les principes énoncés à l’article L.151-15 du Code de l’Urbanisme, il 

définit les orientations du projet d’urbanisme ou d’aménagement de l’ensemble de la commune.  

Il s’agit d’un document simple et concis, donnant une information claire aux citoyens et aux habitants 

sur le projet territorial. Le PADD n’est pas directement opposable aux permis de construire ou aux 

opérations d’aménagement, mais le règlement et les orientations d’aménagement et de 

programmation, eux opposables, constituent la traduction des orientations qui y sont définies.  

Le PADD arrête les orientations générales concernant l’habitat, les transports et les déplacements, les 

communications numériques, les loisirs et le développement économique et commercial retenues 

pour l’ensemble de la commune.  

Il fixe également les objectifs de modération de la consommation d’espace et de lutte contre 

l’étalement urbain. 

L’enjeu du PADD est de poser les bases du devenir de Thil pour la période 2023-2035 au travers de 4 

grandes orientations : 

 

 
1. Tirer parti de l’attractivité résidentielle par un développement urbain soutenable et 

respectueux des qualités d’habiter de Thil 

 
2. Améliorer le fonctionnement urbain communal et offrir des réponses durables aux besoins 

des habitants et des usagers du territoire 

 

3. Composer avec les risques naturels et réduire la vulnérabilité du village face au changement 

climatique 

 

4. Préserver les qualités environnementales et les paysages du territoire  
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Orientation 1. Tirer parti de l’attractivité résidentielle par 

un développement urbain soutenable et respectueux des 

qualités d’habiter de thil 
 

1. Composer avec la pression urbaine de la métropole lyonnaise 

  
 Fixer les modalités d’accueil de nouvelles constructions résidentielles dans le tissu urbain 

 

 Identifier les secteurs urbains propices à une bonne intégration urbaine, architecturale et 

paysagère des nouvelles constructions 
 

 

Définir un équilibre entre habitat et espaces verts, synonyme d’un cadre de vie de qualité et 

de maintien de la trame végétale (arbres, arbustes, haies) dans l’espace urbain 

 

 

2. Contenir l’urbanisation résidentielle dans le centre-bourg 

 

 

Exclure tout développement résidentiel du village en extension urbaine 

 

 

Favoriser le renouvellement du tissu urbain en respectant le patrimoine bâti et rural existant  

 

 

Permettre des transitions paysagères végétales entre les franges urbaines (limites des 

parcelles bâties de l’enveloppe urbaine) et les espaces naturels, agricoles et forestiers 

 

  

3. Répondre aux besoins démographiques locaux par l’accueil de 

nouveaux habitants aux profils variés  

 

 

Permettre une croissance démographique raisonnée ne mettant pas à mal le fonctionnement 

des équipements communaux : 

 

 Réguler la croissance démographique en respectant une évolution positive 

moyenne d’environ 1% par an sur la période 2023-2035 

 

 Tendre vers une population communale d’environ 1500 habitants à 

horizon 2035  

 

 Renforcer le parc de résidences principales d’environ 10 logements 

supplémentaires par an d’ici à 2035 pour pallier au desserrement des 

ménages et accueillir les nouveaux habitants 

 

 

Augmenter la part des petits et moyens logements sur la commune (T2 et T3 principalement) 

 

Limiter la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers à hauteur de 1,5 hectare 

pour la période 2023-2035
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 Poursuivre la diversification des formes bâties par le renforcement de l’offre de logements en 

petit collectif ou intermédiaire   

 

  Veiller à maintenir l’offre existante de logements locatifs aidés  

 

 Fixer un effort de production de 30% de logements locatifs aidés dans la production globale 

de logements neufs  
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Orientation 2. Améliorer le fonctionnement urbain 

communal et offrir des réponses durables aux besoins des 

habitants et des usagers du territoire 
 

1. Répondre à l’évolution des besoins en logement de la population 

locale, désireuse de ne pas être déracinée du village  
 

 Renforcer le nombre de logements adaptés aux besoins spécifiques des petits ménages 

composés de personnes âgées  
 

 Renforcer le nombre de petits et moyens logements (T2 et T3) pour répondre au phénomène 

de réduction de la taille des ménages (séparation de couple avec enfants en garde alternée ou 

sans enfants, décohabitation parentale, …) 
 

 

2. Conforter la présence de commerces de proximité et de services  
 

 Encourager et pérenniser l’implantation de commerces de proximité et de services au cœur 

du village. Dans une logique de mixité fonctionnelle, privilégier une implantation en rez-de-

chaussée de bâtiments résidentiels 
 

 Permettre des solutions alternatives aux locaux commerciaux traditionnels (distributeur 

automatique de denrées alimentaires, vendeurs itinérants …) en s’assurant d’une bonne 

intégration urbaine sur les espaces publics du village  
 

 

3. Favoriser les mobilités actives et les alternatives à la voiture 

thermique et/ou individuelle dans les déplacements  
 

 Continuer de soutenir les projets intercommunaux visant à développer les modes de 

déplacement plus durables : bornes de rechargement électriques, liaisons modes actifs vers 

les communes voisines équipées de gares, commerces et services…  
 

 Sécuriser les déplacements piétons, cyclistes et non motorisés sur la commune en offrant un 

maillage inter-quartier performant  
 

 Développer les connexions et stationnements dédiés aux modes actifs dans les nouvelles 

opérations d’ensemble   
 

 Considérer l’exclusion de l’étalement urbain de Thil comme favorables aux mobilités actives 
 

 Etudier les possibilités de valorisation ou de développement d’itinéraires pédestres  
 

 Limiter le report du stationnement résidentiel sur la voie publique  
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 Ne pas nier le besoin en stationnement visiteurs des ménages résidents en étudiant les 

possibilités de stationnement mutualisé à l’échelle du quartier  
 

4. Accompagner les potentialités d’évolution et de développement 

des activités économiques  
 

 Continuer à soutenir les projets intercommunaux visant à valoriser et améliorer le 

fonctionnement de la zone d’activités économiques Actinove 
 

  Préserver les secteurs agricoles de Thil en intégrant les besoins des exploitants dans le projet 

communal 

 

 Permettre la poursuite des activités économiques existantes liées au maraîchage et à 

l’horticulture 
 

5. Poursuivre l’accroissement de la qualité des équipements publics 

et anticiper les besoins à venir en tenant compte des contraintes 

financières qui s’imposent à la commune 
 

 Pérenniser les équipements publics existants, vecteurs de lien social  

 

 Anticiper les besoins fonciers nécessaires à l’adaptation et au développement potentiel des 

équipements publics  

 

 Adapter les équipements et les espaces publics à l’évolution de la structure démographique 

du village (vieillissement de la population, accueil de jeunes ménages, …)  

 

 Etudier les nouvelles possibilités de valorisation des espaces publics  

 

 Assurer une collecte optimisée des déchets 

 

 Permettre un accès de bonne qualité aux réseaux de communications numériques 
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Orientation 3. Composer avec les risques naturels et 

réduire la vulnérabilité du village face au changement 

climatique   
 

1. Intégrer le risque d’inondation comme élément fondateur du 

projet d’aménagement de Thil 
 

 Privilégier le développement du village sur les parties du territoire les moins exposées aux 

risques naturels en appliquant les prescriptions du Plan de Prévention des Risques naturels 

(PPRn) 

 

 Adapter les règles de constructions aux niveaux d’aléas générés par les crues lentes du Rhône 

 

 Maitriser le développement urbain en vue de limiter l’artificialisation des sols 

 
 

2. Reconnaître et intégrer le végétal du tissu urbain comme élément 

structurant du cadre de vie villageois et comme atout face au 

changement climatique 
 

 Préserver les boisements, les alignements d’arbres et les arbres remarquables dans les zones 

bâties pour conserver le caractère champêtre du village et améliorer sa capacité à faire face 

aux épisodes caniculaires (atténuer le phénomène d’ilot de chaleur urbain) 

 

 Assurer et définir une dimension végétale minimale dans les opérations de constructions, les 

espaces communs et les espaces publics  

 

 Promouvoir un traitement des limites séparatives et une gestion des vis-à-vis par le végétal 

 

 Privilégier les essences locales et résistantes à la sécheresse lors des plantations, tout en 

limitant la prolifération d’espèces envahissantes   

 

3. Préserver la ressource en eau  
 

 Permettre une cohérence entre le développement du village (résidentiel, économique et 

agricole) et les capacités d’approvisionnement en eau potable dans un contexte de 

changement climatique 

 

 Protéger les périmètres de captage de toute atteinte générée par l’urbanisation et les risques 

de pollution 

 

 Permettre une cohérence entre le développement du village et l’amélioration du système 

d’assainissement (collectif et non collectif) pour épargner le milieu naturel de rejets d’eaux 

usées non traitées  
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 Identifier les besoins et les possibilités techniques de la commune (récupération, stockage 

temporaire, puits perdus, bassins d’infiltration paysagers, noues paysagères, …) en matière de 

gestion des eaux pluviales 

 

 Favoriser l’infiltration directe des eaux de pluie non polluées à l’échelle de la parcelle et éviter 

la surcharge du réseau en cas de fortes pluies (synonyme de disfonctionnement et de surcoût 

de traitement de masses d’eau non polluées) 

 

 Conserver des espaces non imperméabilisés au sein de l’enveloppe urbaine 

 

4. Relever le défi énergétique 

 
 Favoriser les formes urbaines sobres en énergie et plus compactes pour limiter la 

consommation énergétique des constructions 

 

 Favoriser l’atteinte de performance énergétique élevée dans les opérations de réhabilitation 

(réglementation énergétique en vigueur) 

 

 Viser des critères de performance énergétique renforcée des bâtiments par l’application 

stricte de la dernière réglementation énergétique en vigueur  

 

 Permettre l’installation de dispositifs de production d’énergies renouvelables compatibles ou 

complémentaires avec les activités agricoles, et respectueux des patrimoines paysagers, 

architecturaux et patrimoniaux, et respectueux des enjeux environnementaux  
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Orientation 4. Préserver les qualités environnementales et 

les paysages du territoire 
 

1. Identifier et protéger les sites de la commune à forts enjeux 

environnementaux  
 

 Protéger strictement les sites de la commune bénéficiant de mesures de protection :  

 

 Les sites inscrits au réseau européen Natura 2000 - Directive Habitat      

       

 « Pelouses, milieux alluviaux et aquatiques de l'île de Miribel-Jonage »  

 

 Les zones naturelles d’intérêt environnemental faunistique et floristique (ZNIEFF 

de type I et II)  

 

 « Bassin de Miribel-Jonage »  

 « Ensemble formé par le fleuve Rhône, ses Lones et ses Brotteaux à 

l’amont de Lyon » 
 

2. Reconnaître les grandes entités naturelles comme supports 

fragiles de biodiversité et grandes entités paysagères  
 

 Préserver les zones humides, les étangs et leur périmètre rapproché de toute urbanisation ou 

artificialisation des sols   

 

 Préserver les rives des cours d’eau, particulièrement vulnérables à l’urbanisation   

 

 Préserver les boisements, les arbres remarquables et les haies bocagères dans les espaces 

naturels, agricoles et forestiers  

 

 

Respecter les continuités écologiques  

 

 

Favoriser la replantation de haies bocagères sur le territoire de manière compatible avec 

l’activité agricole  
 

3. Protéger et mettre en valeur les éléments du patrimoine bâti 

propre au village  

 

 

Affirmer la richesse patrimoniale de la commune en protégeant :  

 

 L’Eglise Saint-Florent construite entre 1881 et 1884   

 Le Château de Thil avec ses piliers en bois, ses majoliques en façade et sa toiture 

particulière  

 Le Pigeonnier  

Préserver les prairies sèches identifiées sur la commune, constituant des milieux naturels 

remarquables participant à la richesse écologique locale 
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 La maison traditionnelle thiloise construite en terre argileuse, sur des fondations 

de galets  

 La Croix de fer  

 Les Sculptures Hargé sur la route de Montluel 

 Les anneaux d’accroche du Quai des Amours  

 Le four à chaux 

 Le portail de l’école de la Riotte 

 






